
 

 

CONCOURS DE PHOTOS 2011 
 

1) En s’inscrivant au concours, les cosmétologues conviennent d’en respecter le règlement; 
les personnes qui ne s’y conformeraient pas seront disqualifiées. La décision des 
modérateurs est sans appel. 
 

RÈGLEMENT DU CONCOURS 
1)   Les photos soumises doivent avoir été prises au cours des douze derniers mois. La date 

doit être affichée sur tous les clichés.  
 
2) La date des photos fait partie du dossier de participation. Le mois et l’année de la prise de 

la photo doivent apparaître sur chaque image. 
 
3) Chaque personne peut présenter un dossier par catégorie, comportant trois (3) photos : une 

photo avant le travail; une photo pendant l’exécution; une photo du résultat final.  
 
4)  Seuls sont permis les ajustements mineurs de l’image tels que le recadrage, l’amélioration 

de la netteté, les réglages de contraste et de niveau. La photo ne doit pas avoir subi 
d’autres retouches importantes, par exemple,  

 1. pas de retrait ou d’ajout d’objet pour améliorer le cliché; 
 2. pas d’images composées; 
 3. pas de montage. 
 
5) Le participant présente son travail personnel qui ne doit pas avoir déjà été présenté à un 

concours de l’ACNB. 
 
6)  Remplir le formulaire d’inscription; payer le montant indiqué par groupe de photos (3 par 

catégorie). Les participants peuvent s’inscrire dans plus d’une catégorie. 
 
7) Toutes les photos doivent être en couleur et de format précis 8 po sur 10 po. 

 
8) L’ACNB a le droit d’annuler le concours si les participants sont trop peu nombreux (10 ou 

moins). 
 
9) Les inscriptions doivent être reçues au plus tard le 2 décembre 2011. 
 

10) L’ACNB et/ou les commanditaires ont le droit de publier les gagnants de chaque 
catégorie. 

 
11) Une description doit figurer au dos ou à côté de chaque photo. 

 
Qui peut participer? 
Le concours est ouvert à tous les membres en règle de l’ACNB. 
 
Comment les inscriptions sont-elles jugées? 
Des experts indépendants de l’industrie des soins de beauté jugent les réalisations. Les dossiers leur 
seront soumis par numéro et par catégorie, sans dévoiler l’identité des participants. Les juges 



 

 

donneront une note selon un système de 30 points en fonction de l’originalité, la créativité, le choix du 
modèle, l’exécution technique, la photographie et le concept général. 
 
Des personnes seront chargées d’examiner les dossiers pour vérifier qu’ils respectent le règlement. 
L’esprit de ce concours et son but sont de mettre en valeur le travail de nos cosmétologues. 
 
Les photos ne seront pas restituées et deviendront la propriété de l’ACNB. 

 
FORMULAIRE D’INSCRIPTION AU CONCOURS DE PHOTOS 

 
 
NOM________________________________________ 
 
ADRESSE____________________________________ 
 
LOCALITÉ ____________________PROV.____________CODE POSTAL_________ 
 
TÉLÉPHONE 
(DOM.)_________________(TRAV.)_________________(CELL.)________________ 
 
ADRESSE COURRIEL ______________________________ 

 
CATÉGORIES  

 

 Coiffure dame  Coiffure relevée (UpDo) – 
étudiants 

 Coiffure homme  Fantaisie (équipe) 
 Maquillage du soir 

(étudiants et membres 
accrédités)  

 Embellissement des ongles 
      (étudiants et membres 

accrédités)  
 
Je conviens, nous convenons de suivre le règlement de ce 
concours. 
 
______________________                          _________________ 
Signature(s)       Date 
 
 
PRIX  1IÈRE PLACE  $250 
  2IÈME PLACE   $200 

3IÈME PLACE  $150 



 

 

RÈGLEMENT DU CONCOURS 
Aucun juge ne peut être employé par un participant au concours ni avoir de lien avec 
celui-ci. 
Coiffure  
Dame et homme  - Style moderne, tendance, au goût du jour 

- La photo doit montrer le modèle à partir des épaules; la position du modèle 
doit être stable. 
- La couleur doit être choisie en harmonie avec la coupe et le style. 
- Aucun ornement ne peut être utilisé. 
- Une seule participation par membre dans chaque catégorie, 3 photos par 
catégorie : 
1. une photo avant 
2. une photo pendant le travail 
3. une photo du résultat final 

 
 

Coiffure relevée - 
Étudiantes et étudiants  - Coiffure du soir élégante 

- 80% de la chevelure doit être relevé; 20 % peut être tombante. 
- Pas de couleurs néon pures 
- Les extensions et postiches sont permis mais ne peuvent couvrir plus de 25 % de  

 la tête. 
- L’apparence doit être soignée et achevée. 
- Doit être faite sur un mannequin. 
- La photo doit montrer seulement la tête. 
- Une seule participation par membre dans chaque catégorie, 3 photos par  

 catégorie : 
1. une photo avant 
2. une photo pendant le travail 
3. une photo du résultat final 

 
Fantaisie –                    Les équipes doivent être formées d’une coiffeuse (un coiffeur), une maquilleuse 

(maquilleur) ou esthéticienne (esthéticien) et, si souhaité, une technicienne 
(technicien) en pose d’ongles; les équipes peuvent comprendre des étudiant(e)s 
et des cosmétologues accrédités (e)s. 

- Liberté d’expression 
- La photo doit montrer seulement la tête. 

                                           1. une photo avant 
                                           2. une photo pendant le travail 
                                           3. une photo du résultat final 
 
Embellissement des ongles  

- Adapté à la dimension et à la forme des mains du modèle 
- Créativité 
- Utilisation de la couleur  
- Des appliqués et ornements peuvent être utilisés. 
- Une seule participation par membre dans chaque catégorie, 3 photos par 

catégorie : 
1. une photo avant 
2. une photo pendant le travail 
3. une photo du résultat final 

 
 



 

 

Maquillage du soir (2 concours séparés; 1 pour étudiantes et étudiants, 1 pour 
esthéticiennes et esthéticiens/artistes en maquillage) 
              Les modèles doivent avoir une coiffure qui dégage le visage. 

- L’application doit mettre en valeur l’apparence naturelle du modèle. 
- Pas de fantaisie 
- Une seule participation par membre dans chaque catégorie, 3 photos par  

 catégorie :  
1. une photo avant 
2. une photo pendant le travail 
3. une photo du résultat final 

 


